
- 66 -

CHAPITRE  IV

Disposition  finale

Art. 22. - Le ministre délégué à  l´environnement et à la pré-
vention des risques technologiques  et naturels majeurs est
chargé de l´exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal  officiel  de la République française.

Fait à Paris, le 14 mai 1991.
MICHEL ROCARD

Par  le Premier ministre :
Le ministre délégué  à l´environnement et  à la prévention

des risques technologiques et naturels majeurs.
BRICE LALONDE

579 Journal officiel du 16 mai 1991 497-1

Décret  du  14 mai  1991 portant  classement
NOR : ENVU9181943D

Par décret en date du 14 mai 1991, sont classés parmi les
monuments  naturels et les sites de caractère pittoresque du
département de la Guadeloupe l´ensemble formé par la baie de
Pont-Pierre  et ses abords, sur le territoire de la commune de
Terre-de-Haut,  et l´ensemble formé par le Pain de Sucre et ses
abords  immédiats, sur le territoire de la commune de Terre-de-
Haut.
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Décret  n° 91-461 du 14 mai 1991 relatif à la prévention
du  risque  sismique

NOR : ENVP9181913D

Le  Premier ministre,
Sur le rapport du ministre délégué à  l´environnement et à  la

prévention  des risques technologiques et naturels  majeurs,
Vu la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l´organisation

de la sécurité civile, à la  protection de la forêt contre l´incendie
et  à la prévention des risques majeurs, et notamment son
article  41 ;

Vu le décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 relatif à l´exercice
du droit d´information sur les risques majeurs pris en applica-
tion de l´article 21 de la loi du 22 juillet 1987 susvisée ;

Le Conseil d´Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète  :

Art. 1er . - Les dispositions mentionnées à l´article 41 de la
loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 susvisée destinées à la mise en
œuvre  de la prévention du risque sismique et applicables aux
bâtiments,  équipements et installations nouveaux sont définies
par  le présent décret.

Art. 2. - Pour la prise en compte du risque sismique, les
bâtiments,  les équipements  et les installations sont répartis en
deux catégories, respectivement dites « à risque normal » et « à
risque  spécial ».

Art. 3.  - La catégorie dite « à risque normal  » comprend les
bâtiments,  équipements  et installations pour lesquels les consé-
quences  d´un séisme demeurent circonscrites à leurs occupants
et à leur voisinage immédiat.

Ces bâtiments, équipements et installations sont répartis en
quatre classes :

- classe A : ceux dont la défaillance ne présente qu´un
risque minime  pour les personnes ou l´activité écono-
mique  ;

- classe B : ceux dont la défaillance présente un risque dit
moyen  pour les personnes ;

-  classe C : ceux dont la défaillance présente un risque élevé
pour les personnes et ceux présentant le même risque en
raison  de leur importance socio-économique.

En outre la catégorie « à risque normal  » comporte une
classe D regroupant les bâtiments, les équipements et les  instal-
lations dont le fonctionnement est primordial pour la  sécurité
civile, pour la défense ou pour le maintien de l´ordre public.

Art.  4. - Pour l´application des mesures de prévention du
risque  sismique aux bâtiments, équipements et installations de
la  catégorie dite « à risque normal », le territoire national est
divisé en cinq zones de sismicité croissante :

- zone 0 ;
- zone I a ;
-  zone  I b  ;
-  zone II ;
-  zone III. 

La répartition des départements,  des arrondissements et des
cantons entre ces zones est définie par l´annexe au présent
décret.

Art. 5. - Des mesures préventives et notamment des règles
de construction, d´aménagement et d´exploitation parasismiques
sont appliquées aux bâtiments,  aux équipements et aux installa-
tions de la catégorie dite « à risque normal », appartenant aux
classes B, C et D et situés dans les zones de sismicité I a,  I b,
II et III, respectivement  définies aux articles 3 et 4 du présent
décret.

Pour l´application de ces mesures,  des  arrêtés pris conjointe-
ment  par le ministre chargé de la prévention des risques
majeurs et les ministres concernés définissent la nature et les
caractéristiques des bâtiments, des équipements et des  installa-
tions, les mesures techniques préventives ainsi que les valeurs
caractérisant les actions des séismes à prendre en compte.

Art. 6. - La catégorie dite « à risque spécial  » comprend les
bâtiments,  les équipements et les installations pour lesquels les
effets sur les personnes, les biens et l´environnement de dom-
mages  même mineurs résultant d´un séisme peuvent ne pas être
circonscrits  au voisinage immédiat desdits bâtiments, équipe-
ments  et installations.

Art. 7. - Des mesures préventives et notamment des régies
de  construction, d´aménagement et d´exploitation parasismiques
sont appliquées aux bâtiments, aux  équipements et aux installa-
tions  de la catégorie dite « à risque spécial ».

Pour l´application de ces mesures, des arrêtés pris conjointe-
ment par le ministre chargé de la prévention des risques
majeurs et les ministres concernés définissent la nature et les
caractéristiques des bâtiments, des équipements et des installa-
tions, les mesures techniques préventives ainsi que les valeurs
caractérisant les actions des séismes à prendre en compte.

Art. 8. - Le 2° de l´article 2 du décret du 11 octobre 1990
susvisé  est ainsi rédigé :

« 2° Situées dans les zones de sismicité I a, I b, II et III
définies  par le décret n° 91-461 du 14 mai 1991. »

Art. 9. - Le ministre  d´Etat, ministre  de l´éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, le ministre d´Etat, ministre de
l´économie, des finances et du budget, le garde des  sceaux,
ministre de  la justice, le ministre de la défense, le ministre de
l´intérieur,  le ministre de l´industrie et de l´aménagement du
territoire, le ministre de l´agriculture et de la forêt, le  ministre
du travail, de l´emploi et de la formation professionnelle, le
ministre de l´équipement, du logement, des transports et de  la
mer, le ministre des départements et territoires d´outre-mer,
porte-parole  du Gouvernement, le ministre délégué à l´environ-
nement et à la prévention des risques technologiques et
naturels majeurs et le ministre délégué au budget sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l´exécution du présent décret,
qui sera publié au Journal  officiel  de la République française.

Fait à Paris, le 14 mai 1991.
MICHEL ROCARD

Par  le Premier ministre :
Le ministre délégué à l´environnement et à la prévention

des risques technologiques et naturels majeurs,
BRICE  LALONDE

Le ministre  d´Etat,  ministre  de l´éducation  nationale,
de  la  jeunesse  et des sports,

LIONEL JOSPIN
Le  ministre  d´Etat,  ministre  de l´économie,

des  finances et  du budget,
PIERRE BÉRÉGOVOY

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
HENRI NALLET

Le  ministre de la défense,
PIERRE JOXE

Le ministre de l´intérieur,
PHILIPPE  MARCHAND

Le ministre  de l´industrie
et  de l´aménagement  du territoire,

ROGER  FAUROUX
Le ministre  de l´agriculture et de la forêt,

LOUIS MERMAZ
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Le ministre  du travail, de l´emploi
et de la formation  professionnelle,

JEAN-PIERRE SOISSON

Le ministre de l´équipement, du logement,
des  transports  et  de la mer,

LO´JIS BESSON

Le ministre  des départements  et territoires d´outre-mer,
porte-parole du Gouvernement,

LOUIS LE PENSEC

Le ministre  délégué au budget,
MICHEL CHARASSE

ANNEXE
AU DÉCRET RELATIF A LA PRÉVENTION DU RISQUE SISMIQUE

Répartition  des  départements,  des  arrondissements  et des  cantons
entre  les  cinq  zones  de sismicité

Cette liste est conforme au code officiel géographique édité
par l´Institut national de la statistique et des études écono-
miques et mis à jour au 1er  janvier 1989.

L´appartenance d´un site donné à une zone sismique est
déterminée par l´appartenance de ce site à un département, à
un arrondissement ou à un canton, par référence au  découpage
administratif  valable le 1er  janvier 1989, quelles que puissent
être les modifications ultérieures de ce découpage.

DÉPARTEMENTS MÉTROPOLITAINS

Ressaisie DTRF



- 68 -

Ressaisie DTRF



- 69 -

Ressaisie DTRF



- 70 -

Ressaisie DTRF



- 71 -

Ressaisie DTRF



- 72 -

Ressaisie DTRF



- 73 -

Ressaisie DTRF



- 74 -

OUTRE-MER

581  Journal officiel du 17 mai 1991 265-0

Arrêté  du  29 mars  1991  autorisant  l´exercice  de la pêche
dans  la réserve  naturelle  de  la Massane  (Pyrénées-
Orientales)

NOR : ENVN9161136A

Le ministre délégué à  l´environnement et à la prévention des
risques  technologiques et naturels majeurs,

Vu le livre II du code rural relatif à la protection de la nature, et
notamment  le chapitre II du titre IV ;

Vu l´arrêté du 30 juillet 1973 portant création de la réserve natu-
relle  de la Massane ;

Vu la demande du préfet du département des Pyrénées-Orientales
en  date du 3 décembre 1990 ;

Vu l´avis du comité permanent par délégation du Conseil national
de  la protection de la nature en date du 28  février 1991,

Arrête  :

Art. 1er. - L´exercice de la pêche est autorisé dans la réserve
naturelle de la Massane pour une durée de trois ans à dater de la
notification  du présent arrêté dans les conditions prévues pour les
rivières de 1re catégorie.

Art.  2. - Tout alevinage est interdit.

Art. 3. - Le directeur de la protection de la nature, le préfet du
département des Pyrénées-Orientales et le maire de la  commune
d´Argelès-sur-Mer  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l´exécution  du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République  française.

Fait à Paris, le 29 mars 1991.

Pour le ministre et par délégation :
Le  directeur de la protection de la nature,

F. LETOURNEUX

582 Journal officiel  du 17 mai 1991 497-1

Arrêté  du  1er avril 1991 relatif  à la liste des espèces  végé-
tales  protégées  en  région  Nord  - Pas-de-Calais  complé-
tant  la  liste  nationale

NOR : ENVN9161143A

Le  ministre de l´agriculture et de la forêt, le ministre des affaires
sociales et de la solidarité et le ministre délégué à l´environnement et
à la prévention des risques technologiques et naturels majeurs,

Vu le livre II du code rural relatif à la protection de la nature,
notamment ses articles L. 211-1 et  L. 211-2 ;

Vu l´arrêté du 20  janvier 1982 modifié relatif à la liste des espèces
végétales  protégées sur l´ensemble du territoire national ;

Vu l´avis du Conseil national de la protection de la nature,

Arrêtent  :

Art. 1er. - Afin de prévenir la disparition d´espèces végétales
menacées  et de permettre la conservation des biotopes correspon-
dants, sont interdits, en tout temps, sur le territoire de la région
Nord - Pas-de-Calais, la destruction, la coupe, la mutilation, l´arra-
chage, la cueillette ou l´enlèvement, le  colportage, l´utilisation, la
mise en  vente, la vente ou l´achat de tout ou partie des spécimens
sauvages  des espèces ci-après énumérées.

Toutefois, les interdictions de  destruction, de  coupe, de mutilation
et d´arrachage ne sont pas  applicables aux  opérations d´exploitation
courante  des fonds ruraux sur les parcelles habituellement cultivées.

Ptéridophytes

Botrychium  lunaria  (L.) Swartz Botryche lunaire.
Equisetum  sylvaticum  L. Prêle  des bois.
Lycopodium  clavatum  L. Lycopode en massue.
Osmunda  regalis  L. Osmonde royale.
Thelypteris  palustris  Schott Thélyptéris des marais.

Phanérogames
 

gymnospermes

Juniperus  communis  L. Genévrier  commun.

Phanérogames angiospermes

1. Monocotylédones :
Aceras  anthropophorum  (L.) Acéras homme pendu.

Ait.f.
Alisma  lanceolatum  With Plantain  d´eau à feuilles lan-

céolées.
Alopecurus aequalis  Sobol. Vulpin  roux.
Alopecurus rendlei Eig. Vulpin  utriculé.
Avenula  pratensis  (L.) Dum. Avoine des prés.
Baldellia  ranunculoides  (L.) Parl. Flûteau fausse-renoncule.
Butomus  umbellatus  L. Jonc  fleuri.
Carex  binervis  Smith Laîche  à deux nervures.
Carex  distans  L. Laîche  à épis distants.
Carex  elongata  L. Laîche  allongée.
Carex  extensa Good. Laîche  étirée.
Carex  lepidocarpa Tausch Laîche écailleuse.
Carex  trinervis  Degl. Laîche  à trois nervures.
Carex  vulpina  L. Laîche  des renards.
Catabrosa  aquatica  (L.) Beauv. Catabrose aquatique.
Catapodium  tenellum  (L.) Trabut Catapode des graviers.
Cephalanthera  damasonium  Céphalanthère à grandes fleurs.

(Mill.)  Druce
Cladium  mariscus  (L.) Pohl Marisque.
Coeloglossum  viride  (L.) Coeloglosse vert.

Hartman
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